


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 06 JUILLET 2017 
 

AVENANTS AUX CONTRATS AVEC ECO EMBALLAGES, ECO FOLIO, ET LES 
FILIERES DE REPRISE DES EMBALLAGES - ANNEE DE TRANSITION 2017 
 
 
 

Dans le cadre de sa politique de valorisation des déchets, Saint-Etienne Métropole (SEM) a 
passé des contrats avec deux éco-organismes agréés par l’Etat :  

- un contrat dit barème E avec Eco Emballages pour la période d’agrément 2012-2016, 

- un contrat avec Eco Folio (papiers) pour la période d’agrément 2013-2016.  

Ces partenariats permettent d’obtenir des soutiens financiers conséquents, liés aux 
tonnages effectivement recyclés.    

En parallèle, SEM a signé des contrats de reprise avec des filières différentes pour chaque 
matériau à recycler (plastique, verre, acier...).   

Tous ces conventionnements ont été signés jusqu’au 31 décembre 2016, date de fin des 
agréments des éco–organismes.  

Le renouvellement des agréments opérés par l’Etat a été engagé fin 2016. Il a pour 
conséquence d’imposer des modifications de nos contrats sur le plan administratif.  

Pour les emballages  

Eco Emballages a obtenu un agrément à titre transitoire pour la seule année 2017. En effet, 
pour la période 2018-2022, deux éco-organismes prétendent à l’agrément dit barème F et 
les négociations sont encore en cours.  

Dans ce contexte, en continuité du barème E, les collectivités sont amenées à signer un 
avenant avec Eco Emballages pour prolonger le contrat jusqu’au 31/12/17. Le soutien 
financier est inchangé et il est rétroactif au 01/01/17. S’en suivra un nouveau contrat barème 
F (2018-2022) dont les modalités sont encore mal connues et qui fera l’objet d’une future 
délibération.  

Les contrats avec filières de reprise sont impactés de la même manière pour cette année de 
transition. Il convient de prolonger les contrats jusqu’au 31/12/2017 avec Valorplast, 
Revipac, Vérallia et Suez,  respectivement pour la reprise des emballages plastiques, 
cartonettes/briques alimentaire, verre, acier/aluminium. Notre collectivité a la garantie d’avoir 
des conditions de reprise inchangées.  

Pour les papiers  

SEM est amenée également à signer un avenant de prolongation pour étendre le contrat 
avec Eco Folio jusqu’au 31/12/2017. Les modalités de financement restent identiques.   



A noter qu’Eco Folio a reçu un nouvel agrément pour la période 2017-2022 et qu’une fusion 
est engagée avec Eco Emballages. De nouveaux contrats seront prévus à partir de 2018. 

Pour mémoire, les avenants en objet intègrent l‘extension de périmètre de la Communauté 
Urbaine au 1er janvier 2017. 

 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous les avenants relatifs à la période transitoire 2017 concernant les 
conventions avec les éco-organismes et les contrats de reprise liés aux 
emballages et papiers, 

 
- les recettes correspondantes seront perçues aux chapitres 70 et 74 du budget 

principal de l’exercice 2017. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


